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Cause tarifaire 1999 R-3397-98
RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG




Question 1.1.10
Référence : SCGM-1, doc.1, p. 13, lignes 10-11


Demande :


(a)
Préciser l’implantation industrielle qui consommera environ 4 Bcf par an à laquelle il est fait référence dans ce passage du témoignage de Madame Larocque.

Réponse 1.1.10

(a)
La Société ne divulgue aucun nom de client.  Cette information est considéré comme confidentielle.


Original : 1998.07.28
SCGM 1-Document 1.10


Page 1 de 1









